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Cette fiche de renseignements sur l’automutilation chez les femmes a criminalisées b au Canada a été 
préparée par Colleen Anne Dell, Ph.D., principale chercheure associée, Centre canadien de lutte contre 
l’alcoolisme et les toxicomanies (CCLAT), et Tara Beauchamp, assistante de recherche, et a été révisée 
par Cathy Fillmore, Ph.D., et des membres du Comité intersectoriel du Manitoba sur l’automutilation. 
 
Définition de l’automutilation 

• Il n’existe pas de définition unique de l’automutilation : divers termes sont utilisés de façon 
interchangeable, dont autolacération, stratégies d’adaptation autodestructrices, comportements 
autodestructifs, actes autodestructeurs et sévices auto-infligés.  

• Les définitions conventionnelles de l’automutilation sont axées sur les blessures physiques, 
comme les coupures et lacérations cutanées. De récentes recherches ont remis en question ces 
définitions et englobent tout comportement physique, émotionnel, social ou spirituel adopté par 
une femme dans l’intention de se nuire à elle-même, comportement allant des blessures physiques 
aux comportements autodestructeurs, en passant par l’abus de substances et la prise de risques 
sexuels1.   

 
Raisons pour s’automutiler 
• La recherche montre que les femmes qui s’automutilent ont souvent vécu des perturbations 

familiales et des traumatismes, notamment des problèmes d’alcoolisme ou de toxicomanie dans 
leur famille, des relations familiales dysfonctionnelles, le décès d’un parent, une précarité 
financière et la violence conjugale2. Les premiers épisodes d’automutilation surviennent 
généralement à l’adolescence et sont souvent liés à des agressions et de la violence subies pendant 
l’enfance (y compris la violence psychologique, les agressions physiques et sexuelles, la 
négligence et l’intimidation)3.  

                                                 
a La présente fiche de renseignements porte sur les femmes, en particulier les femmes adultes; les hommes aussi 
ont des comportements autodestructeurs, mais la nature et la fréquence des actes seraient différentes dans leur 
cas. D’après les études, les hommes auraient tendance à extérioriser leur douleur et leur colère (p. ex. par la 
violence et l’agression), alors que les femmes intériorisent leur souffrance. 
b L’expression femmes criminalisées fait référence aux femmes dont le comportement a été puni par la loi (p. ex. 
emprisonnement). Divers éléments affectent de façons complexes le processus de criminalisation, dont la race, la 
classe sociale, le sexe et l’orientation sexuelle, ce qui entraîne encore plus de conséquences négatives pour les 
groupes marginalisés. Dans la présente fiche de renseignements, l’expression femmes criminalisées renvoie aussi 
aux femmes qui présentent un risque de criminalisation (p. ex. une femme qui vole de la nourriture pour sa 
famille et qui ne se fait pas arrêter). Cette expression remplace fréquemment celle de « femmes qui ont des 
démêlés avec la justice ». Pour plus de renseignements, voir Balfour, G. et E. Comack (éd.). Criminalizing 
Women: Gender and (In)Justice in Neo-Liberal Times, 2006. Halifax : Fernwood Publishing. 



Préparée par le Centre canadien de lutte contre l’alcoolisme et les toxicomanies 2

• Un important facteur contribuant à l’automutilation chez les détenues sont les souffrances découlant de 
leur emprisonnement, notamment la crainte de perdre la garde de ses enfants, des relations négatives 
avec le personnel et les autres prisonnières, l’isolement disciplinaire, les conditions de vie stressantes et 
l’application arbitraire et sévère des règles4. 

• Les femmes criminalisées souffrent souvent de difficultés matérielles et du manque de contacts 
sociaux (p. ex. logement, nutrition, soin des enfants). En général, ces femmes sont jeunes, mères, 
peu instruites, sans emploi ou sous-employées, célibataires ou dans une relation instable et ont 
vécu de la violence dans leur enfance ou à l’âge adulte. Un nombre disproportionné des 
Canadiennes criminalisées sont d’origine autochtonec. 
 

L’automutilation comme mécanisme d’adaptation  

• On considère généralement l’automutilation comme un mécanisme d’adaptation et de survie 
permettant de faire face à la douleur émotionnelle, à la détresse, à l’isolement et à des situations 
oppressives, dont la violence5. L’automutilation, même si elle est malsaine, procure aux femmes 
des moyens d’adaptation tangibles, notamment un sentiment de libération, de purification et de 
contrôle, et est une façon leur permettant de se sentir vivantes et d’extérioriser leur souffrance6. 

• L’abus de substances constitue une forme d’automutilation. La recherche a montré que certaines 
femmes consomment des substances afin de gérer la douleur chronique, des problèmes 
gynécologiques, le stress et la dépression, et qu’il existe un lien avec la victimisation7. Des travaux de 
recherche ont également mis en évidence la concomitance fréquente de l’abus de substances et de 
formes physiques d’automutilation, comme les coupures.  

• Si l’automutilation et la toxicomanie partagent des caractéristiques analogues, la littérature ne permet pas 
de déterminer si l’automutilation est toxicomanogène. Par exemple, on a montré que consommer de 
l’alcool et s’infliger des coupures apportent un sentiment de soulagement, peuvent être incontrôlables et 
présenter des aspects neurologiques qui entraînent parfois la libération de certaines substances chimiques 
dans le cerveau8. Il y a lieu de pousser les recherches à ce sujet. 

 
L’automutilation n’est pas une forme de suicide 

• Des recherches récentes remettent en question l’opinion générale voulant qu’automutilation égale 
tentatives de suicide et laissent plutôt supposer qu’il existe des différences dans leurs intentions, 
étiologies, blessures corporelles, fréquence et procédés9. Les tentatives de suicide visent à arrêter 
la souffrance et la douleur en mettant fin à la vie, alors que l’automutilation est considérée comme 
un mécanisme d’adaptation10. Cependant, les personnes qui s’automutilent présentent parfois 
aussi des tendances suicidaires11. 

• Certaines études indiquent des taux accrus de suicide à la suite d’actes d’automutilation 
délibérés12. Il importe également de noter qu’un comportement autodestructeur peut 
involontairement entraîner la mort (p. ex. surdose). Pour certaines femmes criminalisées, 
l’automutilation est comme un plan étalé conduisant au suicide13. D’autres travaux de recherche 
doivent être réalisés afin d’étudier les liens entre l’automutilation et le suicide. 

 
Prévalence de l’automutilation 

• Il est difficile d’estimer la prévalence de l’automutilation chez les femmes criminalisées, qu’elles 
soient dans la collectivité ou incarcérées, en raison de divers problèmes, dont (1) l’absence de 
définition universelle d’automutilation, ce qui complique la comparaison des études; (2) l’absence de 
méthodes de collecte systématique de données; (3) la réprobation et la honte associées à 

                                                 
c En plus d’être confrontées aux structures sociales qui oppriment les femmes en général au Canada (p. ex. classe 
sociale, orientation sexuelle), les femmes autochtones doivent faire face aux effets historiques dévastateurs des 
politiques et pratiques coloniales du gouvernement, comme l’éducation en pensionnat et la Loi sur les Indiens. 
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l’automutilation empêchent les femmes d’en parler; (4) ce comportement se produit souvent dans 
l’isolement14.   

• En milieu carcéral, l’hésitation des femmes à parler de leur automutilation est amplifiée par leur 
crainte de se faire imposer des mesures disciplinaires, comme l’isolement, et de se voir allouer 
une note d’évaluation du risque supérieure, ce qui pourrait mener à une incarcération dans une aile 
à sécurité accrue15. Il ressort aussi de travaux de recherche que l’automutilation est une pratique 
plus courante en milieu carcéral que dans la collectivité16. Selon un rapport de 2000 portant 
spécifiquement sur des femmes autochtones emprisonnées au Canada, les expériences qu’elles 
vivaient en prison, en particulier l’isolement, avaient mené à une hausse de leurs comportements 
autodestructeurs17. 

• Certaines études canadiennes ont tenté de définir l’automutilation et de déterminer son taux de 
prévalence chez des groupes précis de femmes criminalisées.  
o Une étude réalisée en 2005 auprès d’organismes qui travaillent avec des femmes adultes vivant en 

milieu correctionnel a noté une hausse, au cours des deux années précédentes, de quatre types 
d’automutilation : blessures physiques, abus d’alcool et de drogues, prise de risques sexuels et 
implication dans des relations destructrices18.  

o Selon une étude qualitative réalisée en 2001 auprès de femmes criminalisées qui 
s’automutilaient en prison et dans la collectivité, les comportements autodestructeurs étaient 
courants et répandus19. 

o Une étude réalisée en 1999 auprès de 26 patientes admises au Programme intensif de 
ressourcement du Centre psychiatrique régional des Prairies (Saskatchewan) a révélé que 
73 % des femmes avaient des comportements d’automutilation avant leur admission et que 
50 % les ont gardés par la suite20. 

o Dans le cadre d’une étude effectuée en 1989 à la Prison des femmes de Kingston, au moins 
59 % des femmes purgeant une peine de ressort fédéral qui ont été interviewées ont déclaré 
s’être infligé des blessures physiques, notamment en se coupant21.  

 
Influence des pairs 

• Des travaux de recherche semblent indiquer que l’influence des pairs (effet de modelage ou 
d’imitation) constitue un facteur de risque chez les femmes et les filles, particulièrement en milieu 
institutionnel (p. ex. établissement correctionnel ou programme résidentiel de traitement de la 
toxicomanie)22. Toutefois, une étude réalisée récemment auprès de fournisseurs de services 
communautaires et résidentiels œuvrant avec des femmes et des filles qui s’automutilent a mis en 
évidence leur incertitude quant au rôle joué par cette influence, même s’ils ont souligné que les 
conséquences de conditions de logement exiguës ne sont pas négligeables23. 

 
Intervention par rapport à l’automutilation 

• La littératured contient des recommandations (voir ci-dessous) afin d’améliorer les politiques et 
pratiques liées à l’automutilation. Les fournisseurs de services communautaires et correctionnels 
sont pris au dépourvu par les comportements autodestructeurs des femmes criminalisées, les 
jugent et y répondent de façon inadéquate, ce qui accroît la discrimination et diminue la 
probabilité qu’une femme tente d’obtenir les soins médicaux et thérapeutiques dont elle a besoin. 
Services communautaires 
o Adopter une approche intégrée des soins qui offre du soutien aux femmes criminalisées, 

défend leur cause et favorise leur accès à diverses ressources communautaires appropriées 
(p. ex. refuges, transport, aînés), ce qui est particulièrement important pour les femmes 
présentant de multiples vulnérabilités. 

                                                 
d La littérature consultée ne concerne pas seulement les femmes criminalisées, mais elle s’applique. 
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o Offrir davantage de services de santé aux femmes autochtones, ce qui veut dire concevoir et 
utiliser des techniques, des programmes, des soutiens et des services de guérison adaptés à leur 
culture (p. ex. huttes de sudation, cérémonies de la pleine lune et danses du soleil). Ces 
interventions doivent être élaborées, mises en place et évaluées par des femmes autochtones24.  

o En ce qui concerne les soins en clinique externe et les suivis, mettre en place un système 
d’aiguillage entre des professionnels, dont des médecins et psychiatres praticiens, et des 
fournisseurs de services communautaires, ce qui revêt une importance particulière pour les 
femmes à leur sortie d’un établissement correctionnel ou d’un hôpital. 

o Offrir des services d’intervention en cas de crise (p. ex. unité d’urgence mobile). 
 
Sensibilisation 
o Mieux faire comprendre au public que l’automutilation est un grave problème de santé afin de 

diminuer les répercussions négatives de la stigmatisation vécues par les femmes (p. ex. ne pas 
se faire traiter)25, y compris sensibiliser les femmes qui s’automutilent à la question. 

o Augmenter les possibilités d’éducation et de formation en matière d’automutilation pour les 
fournisseurs de services communautaires, le personnel hospitalier et les employés des 
établissements correctionnels26. Il faut tout particulièrement veiller à démythifier la notion 
que l’automutilation est uniquement une forme de manipulation ou témoigne d’une intention 
suicidaire. Il faudrait aussi mettre l’accent sur une meilleure compréhension des 
problématiques sous-jacentes associées à l’automutilation.  

 
Politiques 
o Devant une situation d’automutilation, ne pas recourir à une directive ou à un protocole 

d’intervention sur le suicide, car il s’agit de deux choses distinctes. 
o Élaborer des politiques et lignes directrices axées sur les causes de l’automutilation, plutôt que sur 

les comportements eux-mêmes. La Fondation manitobaine de lutte contre les dépendances rédige 
actuellement une politique de ce genre. 

o Donner l’occasion aux fournisseurs de services de se renseigner sur la politique, les lignes 
directrices ou les pratiques usuelles de leur organisme en matière d’automutilation.  

o Dans les établissements correctionnels, adopter une politique axée sur les femmes qui n’aurait 
pas pour effet de les isoler lors d’une crise et qui reconnaît les besoins de chaque femme afin 
de personnaliser davantage l’« intervention »27. Encore une fois, la nécessité de recourir à une 
intervention adaptée à la culture se fait sentir, en particulier en ce qui concerne les femmes 
autochtones, qui sont représentées de façon disproportionnée dans le système correctionnel 
canadien. 

 
Recherche 
o Concevoir et réaliser des études sur la prévalence de l’automutilation chez les femmes 

criminalisées et chez les femmes et les filles en général; ces études qualitatives et quantitatives 
doivent être axées sur l’ampleur et les formes de l’automutilation, tant dans la collectivité qu’en 
milieu institutionnel. 

o Faire des recherches pour évaluer le traitement de l’automutilation et les techniques, les 
interventions, les programmes, les soutiens, les politiques et les services en matière de 
guérison. 

o Dans les études, accorder une attention particulière au rôle que jouent les traumatismes et la 
violence dans la vie des femmes criminalisées ainsi qu’à leur influence spécifique chez les 
travailleuses du sexe.  
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Traitement 
o Tenir compte des conséquences négatives que pourraient subir les femmes lorsqu’elles se font 

traiter (p. ex. problèmes liés à la garde des enfants, l’absence de soutien pour le soin des 
enfants, la perte d’emploi, la colère du conjoint et la perte d’amis)28. 

o Adopter des méthodes thérapeutiques multidisciplinaires qui reconnaissent l’automutilation 
comme une forme de détresse émotionnelle et se représenter la bénéficiaire comme une 
personne ayant vécu des traumatismes. 

o Recourir à des thérapies qui tiennent compte des liens entre les expériences de 
marginalisation et de privation de leurs droits des femmes (p. ex. pauvreté, agression, 
sexisme, antécédents de colonialisme et de colonisation, racisme) ainsi que de la relation entre 
ces expériences, la criminalisation et l’automutilation des femmes. L’autonomisation des 
femmes est fondamentale. 

o Favoriser l’accès des femmes à des ressources et programmes holistiques et complémentaires, 
comme des projets de mentorat en art offerts en milieu correctionnel et dans la collectivité. Les 
recherches soutiennent que les projets artistiques constituent un autre moyen de communication, 
une forme d’autonomisation et un mécanisme positif d’adaptation pour les femmes qui 
s’automutilent29. De nombreuses données empiriques viennent appuyer les bienfaits des activités 
créatrices sur la guérison personnelle en milieu carcéral, notamment chez les prisonnières qui 
s’automutilent30. Les programmes de soutien par les pairs sont également des techniques de 
guérison viables, y compris dans le cadre d’un milieu carcéral31. 

 
Interventions non punitives 
o Favoriser, chez les fournisseurs de services œuvrant auprès des femmes criminalisées qui 

s’automutilent, l’acceptation, la compréhension, la compassion, la sollicitude et le respect, 
qualités indispensables pour établir des liens personnel-patient efficaces32. 

o Éviter de recourir à des mesures punitives pour maîtrise l’automutilation (p. ex. obliger les 
bénéficiaires à passer des contrats sévères, utiliser des moyens de contention, refuser 
d’accorder des privilèges, avoir recours à l’isolement). En intervenant de façon envahissante, 
déshumanisante et infantilisante, on reproduit la stigmatisation, la marginalisation et la perte 
de pouvoir auxquelles les femmes doivent déjà faire face, ce qui accentue leur détresse 
émotionnelle33. 

o Définir les déclencheurs de chaque femme criminalisée qui s’automutile et trouver des 
stratégies d’adaptation saines (p. ex. exercices de détente, passe-temps)34. 

o Examiner une approche de réduction des méfaits pour prendre en charge l’automutilation. La 
recherche a permis d’établir que le retrait complet de son moyen d’adaptation peut entraîner 
chez une femme des méfaits encore plus importants35. Par exemple, une étude pilote réalisée à 
l’hôpital St. George’s de Stafford (R.-U.) a mis en évidence qu’en permettant aux patientes de 
garder leurs lames, dans le cadre d’un plan d’intervention, on peut diminuer leur 
dépendance36. L’utilisation d’instruments coupants propres, la diminution de la 
consommation de substances, le traitement approprié des plaies et le recours à d’autres 
mécanismes d’adaptation plus sains sont quelques exemples de stratégies de réduction des 
méfaits. 

o Veiller à l’utilisation appropriée des médicaments. D’après certains travaux de recherche, 
avoir recours à des traitements médicamenteux n’a pas d’effet direct sur la tendance à 
s’automutiler37, alors que selon d’autres, ces traitements pourraient en fait engendrer des 
résultats indésirables, comme une sensation d’irréalité, de la confusion et une incapacité à 
faire face à la situation, ce qui donne ensuite lieu à davantage de comportements 
autodestructeurs38. 
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